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LE CENTRE D'ESSAIS ET DE RECHERCHES
DE LA FABRIQUE FÉDÉRALE D'AVIONS A EMMEN

par L. OTHENIN-GIRARD, ingénieur en chef

1. Généralités

Par une décision du Conseil fédéral du 19 mai 1942,
la halle de montage d'avions à Emmen ainsi que les
édifices annexés — tous appartenant à ce moment-là
aux Ateliers de constructions fédéraux de Thoune —
furent transformés sous le nom de « Fabrique fédérale
d'avions» en atelier militaire autonome (régie militaire) du
Service technique militaire à Berne. Parla suite, Emmen
se développa pour devenir une véritable fabrique d'avions
aux tâches multiples, parmi lesquelles nous citons :

a) Travaux réservés aux commandes du Service tech¬
nique militaire, au profit de l'arme de l'air :

— Etudes des projets nés soit des initiatives de la
troupe elle-même soit de propres initiatives, et
développement éventuel de ces créations.

— Etudes de certains problèmes relatifs à des projets
d'avion développés par l'industrie privée.

b) Etudes et recherches au profit de divers intéressés :

l'Office fédéral de l'air, l'industrie aéronautique civile,
etc.

Afin de pouvoir accomplir ces tâches, un Centre
d essais et de recherches aéronautiques a été érigé à

Emmen au cours des années 1943-1945, comprenant
des souffleries, d'une part, et des bancs d'essai pour
moteurs à pistons, turbo-réacteurs, etc., d'autre part.

Ce Centre doit disposer de cadres qualifiés, capables
d'assurer la continuité des études et projets conformément

aux directives du Service technique militaire et
aux besoins du Service de l'aviation. D'autre part, la
Fabrique fédérale d'avions doit aussi s'intéresser à la
formation et l'entraînement de spécialistes choisis parmi
le personnel nouvellement sorti des hautes écoles
techniques ou d'apprentissage.

Les servitudes des avions croissant avec la vitesse,
le développement complet d'un avion moderne requiert
des installations sans cesse plus compliquées. Pour
faire face à ces exigences, de nouvelles techniques
doivent être constamment créées, développées et
essayées pour être toujours à même de produire le
matériel adéquat.

Ceci nécessite de la part du personnel technique une
adaptation continuelle aux nouveaux problèmes. Cette
évolution est favorisée par la souplesse de l'organisation


	...

